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Distribution : rétablir enfin une vraie concurrence... 
Les Echos  24/12/07          PATRICK REY

La commission Attali a mis en avant la nécessité d'une libéralisation du marché de la distribution, pour aboutir à une baisse des prix à la consommation. Enfin ! Les réformes votées en 1996, qui visaient à protéger le petit commerce et les fournisseurs, avaient amoindri la concurrence entre enseignes et fait monter les prix, réduisant d'autant le pouvoir d'achat. La loi Dutreil de 2005 a atténué les conséquences les plus néfastes de ces réglementations. Mais une libéralisation plus poussée de la distribution est indispensable pour rétablir les conditions d'une véritable concurrence, au-delà de la loi Chatel, votée la semaine dernière.

Retour en arrière pour comprendre le débat. En 1996, les hypermarchés ont mauvaise presse. Les fournisseurs se plaignent d'être étranglés par les centrales d'achats, les petits commerçants se sentent menacés par les prix « trop bas » de leurs concurrents. Pour rééquilibrer les forces, la loi Raffarin freine la création de nouvelles grandes surfaces. Elle impose une autorisation administrative pour l'ouverture de magasins de plus de 300 m2 (contre plus de 1.000 auparavant). La loi Galland durcit quant à elle l'interdiction de « vente à perte » : les distributeurs n'ont plus le droit de vendre leurs produits moins cher que les prix facturés par leurs fournisseurs.

Ces lois ont des conséquences immédiates, assez différentes de celles espérées par les législateurs : dans les deux mois qui suivent, les prix moyens des produits vendus en grande surface augmentent de 4 %. La négociation entre distributeurs et fournisseurs continue, mais elle ne porte plus que sur les rabais pratiqués après la facturation. Désormais, les enseignes vendent toutes aux prix affichés sur les factures, prix qui sont partout les mêmes. Autrement dit, la concurrence entre distributeurs n'existe plus. Symptomatique : en France, de 1997 à 2004, les produits alimentaires augmentent de trois points de plus que l'indice des prix, alors qu'ils diminuent sensiblement au cours de cette période dans des pays européens voisins (Allemagne, Pays-Bas, Royaume-Uni).

Les entreprises de grande distribution ont donc bénéficié de la loi Galland, destinée au départ à les contraindre. Elles ont financé ainsi leur formidable développement à l'étranger au début des années 2000. Pendant ce temps, les fournisseurs les plus importants ont pu quasiment contrôler le prix de détail de leurs produits, même s'ils n'étaient pas en position de force pour négocier avec les enseignes. Le petit commerce, quant à lui, a souffert de voir les discounters se rapprocher des centres-villes, mais les prix élevés pratiqués dans les hypermarchés ont fait revenir vers eux une partie de leur clientèle. Les grands perdants ont été les consommateurs, qui se contentaient pourtant de pester contre le passage à l'euro, responsable désigné de la hausse des prix...

C'est à partir de 2004 seulement que cette dérive suscite des réactions critiques. Une réforme est proposée qui aboutit à la loi Dutreil entrée en vigueur début 2006. Dans les mois qui suivent, les prix recommencent à se différencier d'une enseigne à l'autre et, surtout, pour la première fois depuis des années, ils se mettent à diminuer. Les données rassemblées en juillet 2007 pour un premier bilan de la loi montrent que les prix des produits de marque, qui avaient subi une hausse particulièrement forte, diminuent de 3,2 % entre mai 2006 et 2007. Les ventes globales augmentent du fait de cette baisse des prix.

Faut-il aller plus loin ? La libéralisation est clairement favorable aux consommateurs et aux petits fournisseurs. Ils n'ont pas souffert de la loi Dutreil. Au contraire. Leur part des ventes a augmenté de trois points. Reste la question des petits commerçants. Mais, aujourd'hui, 15 % des supérettes seulement n'appartiennent pas à un réseau intégré ! Et ces indépendants peuvent certainement être aidés dans le cadre de la politique d'aménagement du territoire.

L'interdiction actuelle de la revente à perte doit donc être discutée. Son objectif affiché est d'empêcher les distributeurs de vendre à prix cassés pour ruiner leurs concurrents et s'assurer un monopole local, mais ce type de comportement est déjà interdit par le droit général de la concurrence. 

La commission Attali propose d'aller au bout du processus et de supprimer l'ensemble des réglementations particulières qui encadrent et entravent les relations entre fournisseurs et distributeurs, afin de laisser jouer le marché. Cette proposition aurait, entre autres, l'avantage de limiter les coûts de contrôle de la distribution, actuellement importants du fait de la nécessité de vérifier le montant des marges arrière, la réalité des prestations correspondantes et... qu'aucun prix n'est trop bas !

